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Quoi de neuf pour l’Enfance ?

Manifeste du C-Paje

1. L’enfant a droit à l’éducation, aux loisirs, aux moyens d’expression et de développement de sa personne. Pour ce faire, les espaces d’accueil de l’enfance favorisent les mixités sociales et culturelles que ce soit par la communication ou par les stratégies d’ouverture et de partenariat. De plus, les espaces d’accueil seront, au maximum de leurs possibilités, accessibles financièrement à leurs différents publics et ce, de manière non stigmatisante. De même, les lieux d’accueil auront, tant que faire se peut, une attention à l’ouverture aux enfants à mobilité particulière ou à perception différenciée.


2. L’enfant est rencontré dans ses besoins fondamentaux. L’épanouissement social et culturel de l’enfant est pris en compte en tant que besoin de base au même titre que l’alimentation, le logement, la santé, l’éducation…


3. L’enfant a le droit à la liberté. L’enfant doit être un partenaire dans le choix de ses activités, les lieux d’accueil  sont opposés en principe à la présence non volontaire de l’enfant. Ainsi, les espaces d’accueil accordent une attention particulière à la sensibilisation des parents et de toute personne responsable d’enfants à favoriser le libre-arbitre des enfants dont ils ont la charge dans le choix de leurs activités extrascolaires.


4. L’enfant a le droit d’être respecté entre autres dans les valeurs liées à son milieu ou à sa culture d’origine. Les lieux d’animation concourent à la non-discrimination, ce qui n’empêchent pas ceux-ci d’affirmer et de mettre en œuvre leurs valeurs propres.


5. L’enfant a une parole. Les lieux d’animation contribuent par tous les moyens possibles à l’éclosion et à la validation de celle-ci.

6. L’enfant a du pouvoir. Il est encouragé à prendre des décisions, des responsabilités. Son sens de l’initiative est soutenu. Autant le milieu d’accueil engage l’enfant à être conséquent dans ses choix, autant il veille à ce que le cadre, l’environnement ne rende pas cet engagement inopérant.

7. L’enfant a des compétences. Il appartient aux associations d’accueil de les reconnaître et leur donner toute l’efficience possible.

8. L’enfant a le droit à son enfance. Au-delà de tous les objectifs mis en œuvre à son égard, il doit avoir la possibilité d’être pris en compte dans les besoins relatifs à son âge dont ceux de l’exploration, la non-activité, le plaisir gratuit…

9. L’enfant est un citoyen du monde. Le lieu d’animation est un des garants de l’ouverture de l’enfant sur le monde et ce, dans tous ses aspects, il sera un espace d’éveil, d’exercice et de reconnaissance d’une citoyenneté responsable, critique, active et solidaire en formation constante.
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